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REPUBLIO{JE DU BEN]N

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

IOI No 95-OO7 du 22 Aoit 1995

Portsnt autorisatlon d I adhésion

- à 1a Convention de VIENNE sur 1e
Oroit ae" Traités du 2f Mal 1960-' i

- à 1a Convention sur Ies privilèges
des lnstitutions spécial-isées du
21 Novenbre 1947 i

- à Ie Conventlon relative à
1t esclavage du 25 Septenbre
1926.

L].A^SSEMBLEE NATTONALE A €dÔPté.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIAUE promulgue Ia Lol
d.ont 1a teneur suit :

Article 1er.- Est autorisée )-radhésion de 1a Répub1lque du Bénin

- à 1a Conventlon de VIENNE sur le Droit des
Traités du 2J Mai 1969 i

- à la Convention sur 1es privilèges et lmm:nités
des Instltutions spécialisées du 21 Novemare 1947 i

- à la Convention rel-ative à lresclavage du
25 SePtembre 1926.

Article 2.- Le présente Lol sera exécutée comme Loi de ltEtat'

Fait à COTONOU' Le 22 loit 1995

Par 1e Président de 1e RéPub1ique,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernenent,

Z,

Nicéphore SOGLO.t-

Le Mlnistre drEtât' Chargé de 1a
coordinatlon de 1r Action Gouverne-
mentale et de 1a Défense Nationale,

Désiré VTEYRA.-



Le Mlnlstre des Æfaires Etrangères
et de Ia CooPération '

&tsar-Yves MONNOU. -

Thé odore HOLO. -

le Garde des Sceaux, I4inistre
de 1a Justice et de 1a Légis-
lation par intérimt

Théodore HOLO. -

Le Minlstre chargé des Relations
avec les Institutions, Porte-Parole
du Gouvernement,
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